


Informations...
Une entreprise brettevillaise |

Au conseil municipal |
Juillet
— Institution du temps partiel
	 et modalités d’application

— APAEI : garantie d’emprunt

— Subvention pour le fonds de solidarité pour 
	 le logement (FSL), cession de terrain au SEROC

Août
— Maison des associations :
	 choix du maître d’œuvre

— Choix de l’entreprise pour les travaux
	 d’aménagement de pelouses et création de voies

— Autorisation de demander l’effacement
	 des réseaux téléphone et éclairage

Septembre
— Avis sur les aménagements hydrauliques et la  
	 mise aux normes autoroutières de la RN13 dans 
	 le cadre de la déviation de Loucelles

— Détermination des ratios pour avancement
	 de grade du personnel communal

— Autorisation de démolir un bâtiment
	 préfabriqué

L’entreprise Durand locations est installée dans 
la commune depuis 1998 et dans la nouvelle ZAC 
depuis avril 2009. Elle dispose de 1 740 m2 de bâ-
timents comprenant un atelier de confection, un 
atelier de stockage, une zone de lavage et des 
bureaux. Elle emploie une dizaine de personnes à 
temps complet mais son effectif peut doubler voi-
re tripler en saison, c’est-à-dire de mai à octobre. 
Outre la location de tentes et de chapiteaux, l’en-
treprise confectionne aussi des bâches et tentes 
sur mesure (housses de machines, bâches pour re-
morques, semi-remorques, bassins…). L’entreprise 
doit obéir aux normes de sécurité : les structures 
doivent être homologuées, la qualité de l’alumi-
nium ainsi que la résistance au feu des matériaux 
utilisés sont validés tous les deux ans.

L’aviez-vous remarqué ? |
Les plantes installées au pied du mur du cimetière, 
rue de Caen, ont toutes leur carte d’identité !
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Éditorial |
Je me permets de débuter mon mot du maire par une adresse ! Si ! Si !

www.brettevillelorgueilleuse.fr est l’adresse électronique du site internet de 
la commune. Ainsi, depuis votre domicile si vous disposez d’un ordinateur, 
ou depuis un ordinateur de la médiathèque librement mis à votre disposi-
tion, vous pouvez suivre l’essentiel de l’actualité municipale, en particulier 
en cliquant sur le « blog des élus ».
Ceci étant dit, vous n’êtes peut-être pas encore tous des internautes confir-
més ? C’est pourquoi je propose de parcourir avec vous quelques sujets es-
sentiels de la vie de votre commune.
Les Brettevillais, propriétaires, ont reçu leur avis d’imposition foncier. Ils 
ont constaté une nette évolution du montant à payer. La taxe d’enlève-
ment des ordures ménagères y contribue pour une large part (voir article 
page 8). Quant aux taux fixés par chaque collectivité (région, département, 
commune) seul, celui de la commune demeure inchangé depuis 2002. Ceci 
est un choix délibéré du conseil municipal. En effet, si vous appliquez, par 
exemple, un taux de 15 % sur une base de 100 €, vous obtenez un résultat 
de 15 €, avec le même taux appliqué sur une base de 1 000, vous obtenez 
un résultat de 150. Ainsi préférons-nous agir sur le volume des bases, avec 
une politique de peuplement de la commune (accroissement du nombre de 
logements) dans la limite fixée par le PLU soit de l’ordre de 300 propriétaires 
ou logements de plus vers l’année 2016. Concrètement, si l’on multiplie le 
montant moyen de la part de l’impôt foncier bâti revenant à la commune - 
soit environ 290 € par propriétaire - par 300 logements, on obtient 87 000 € 
par an de produit d’impôt pour le budget communal. Ce raisonnement s’ap-
plique également à la taxe d’habitation, payée par les propriétaires ou les 
locataires.
Il convient de préciser que la région et le département n’ont eux, pas la pos-
sibilité d’agir sur le volume des bases qui dépend de la commune, autrement 
dit, une commune en croissance, comme Bretteville, apportera indirecte-
ment des rentrées fiscales supplémentaires à ces deux collectivités.
Pour être complet sur le sujet, l’augmentation du montant des bases est 
fixée par le ministère des Finances, soit en moyenne 2,5 % par an. Ce sujet 
n’est pas simple à expliquer !
Après ce long propos sur nos impôts, nous espérons en faire le meilleur 
usage. Exemples de réalisations : le nouveau restaurant scolaire/espace de 
vie, la réalisation d’un local/club pour nos aînés, l’extension du cimetière, 
le fleurissement, le projet de construire la maison des associations, de nou-
veaux vestiaires sportifs. 
Indirectement, via notre contribution financière au budget de la communau-
té de communes, nous aurons des travaux de voirie, la construction d’une 
classe supplémentaire à l’école élémentaire…
Enfin, le conseil municipal, sur invitation du maire, s’est réuni le samedi 19 
septembre en séminaire de travail, où chacun a pu s’exprimer sur sa percep-
tion de ses 18 premiers mois de mandat, compléter son information sur tous 
les dossiers en cours (politique de l’habitat par exemple) et apporter sa ré-
flexion à de nouveaux projets. Cette journée s’est terminée par un pot très 
convivial avec époux et épouses, en remerciement de leur grande patience, 
tandis que leur « moitié » siège en mairie.

Loïc CAVELLEC
Maire de Bretteville l’Orgueilleuse

http://www.brettevillelorgueilleuse.fr/
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Travaux |
Les gouttières de l’église ont été remplacées. Le 
zinc dont elles étaient constituées était fendu. 
Coût de l’opération : environ 4 500 €.

Internet et les usages qu’en font les enfants |
usages (même si certains écueils sont bien réels). 
L’enjeu éducatif d’internet n’est plus à prouver, 
de par le formidable accès à l’information qu’il 
prodigue. Cet espace de liberté n’est ni un monde 
de non-droit, ni un monde virtuel mais un mon-
de bien réel avec des droits, des devoirs et des 
sanctions lourdes pour ceux qui les transgressent. 
Peu de parents ont pu se libérer pour assister 
à cette conférence mais ceux qui étaient pré-
sents souhaiteraient une autre intervention de 
Calysto en direction des enfants et adolescents. 

Calysto est une agence qui intervient dans les 
collèges, les collectivités, les associations… pour 
présenter les enjeux liés aux usages de l’internet 
et aux technologies de l’information et de la com-
munication (www.calysto.fr).

Cette conférence-débat animée par Calysto a 
présenté les nombreux usages d’internet et par-
ticulièrement ceux de nos enfants (MSN, Face-
book, téléphone portable, jeux vidéo…). Cela a 
permis de faire un tri entre les peurs de parents 
et les attitudes de vigilance, réactions légitimes 
mais souvent fondées sur une diabolisation hâ-
tive du fait d’une mauvaise connaissance de ces 

MAS |
Le gros œuvre de la MAS est terminé, la grue a 
abandonné le chantier…

Fête du pays |

Quelque 18 équipes s’étaient inscrites au défi sportif du dimanche 6 septembre, et c’est dans la bonne 
humeur que se sont déroulées les épreuves, remportées avec brio par un groupe de jeunes.
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C’est pour demain...

Travaux |
À la Mare aux clercs |
La rénovation complète de la Mare aux clercs (compétence Communauté de Communes) devrait commen-
cer dans les jours prochains. Trois ronds-points seront créés.

Aménagements |
Des travaux de voirie (hors rues) de compétence communale vont être effectués dans plusieurs quar-
tiers : aménagement de pelouses, évacuation des eaux pluviales… Le chemin des Grives va être refait. 
Des travaux auront également lieu dans le Grand Herbage et à l’entrée du plateau sportif.

Lotissement |
Les maisons en accession à la propriété sont en 
voie d’achèvement, elles devraient accueillir leurs 
propriétaires au printemps prochain.
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En bref...

Offres d’emploi  |
Pour les mercredis
L’association Loisirs Jeunesse Entre Thue et Mue 
recherche un(e) étudiant(e), qui veut se profes-
sionnaliser dans les métiers du social ou de l’ani-
mation, qui possède le Bafa, est en cours Bafa ou 
cherche à l’être…
Profil : motivé, dynamique, ayant le sens des res-
ponsabilités, aimant travailler en équipe…
Objectif : mettre en place des activités variées 
(manuelles, d’expression, sportives, grands 
jeux…), accompagner les projets d’enfants et as-
surer le lien avec les familles.
Contrat d’engagement éducatif : 35 € la journée
ALJ. Tél. 02 31 74 43 31 ou 06 70 94 11 25.

Pour les soirs de période scolaire
La CdC recrute un étudiant pour sa mise en place 
de l’étude surveillée des enfants de la garderie de 
16 h 30 à 18 h, à Bretteville.
Paiement à la vacation. Envoyez votre candida-
ture à : CdC - 20, rue de l’Église - 14 980 Rots
Tél. 02 31 26 84 76.

Bientôt une première 
fleur ?  |

La commune de Bretteville l’Orgueilleuse est ins-
crite depuis cette année au concours « villes et 
villages fleuris ». Ce concours, orchestré par le 
conseil général et le comité départemental du 
tourisme, récompense les actions des collectivi-
tés locales et des particuliers en faveur de l’em-
bellissement et du fleurissement des parcs, jar-
dins, bâtiments, espaces publics ou privés ainsi 
que la création d’un environnement favorable à 
l’accueil et au séjour, aussi bien des habitants que 
des touristes. 
Le jury du conseil général a visité la commune 
pour apprécier la qualité et la quantité de fleuris-
sement, début août. 
Le classement des communes a été donné lors 
d’une cérémonie à Merville-Franceville ce 9 oc-
tobre. Bretteville n’a pas obtenu de classement 
cette année.
L’attribution de la première fleur – si Bretteville 
est retenue – sera accordée par le comité régional 
du fleurissement, en fin d’année. 

Remaniement du cadastre |
À compter du 1er octobre 2009, les géomètres du 
cadastre effectueront des mesurages pour com-
pléter les plans réalisés à partir de photos aé-
riennes. « Suivant leurs besoins, ils pourront de-
mander aux propriétaires des renseignements, 
notamment en vue de la détermination de la 
délimitation de leurs propriétés. Prévenir si be-
soin les locataires éventuels et leur communi-
quer les éléments nécessaires », comme l’expli-
que la Direction générale des finances publiques. 
Les géomètres pénètreront dans les propriétés 
publiques et privées, comme la loi les y autorise.

�

Huit bancs ont été installés un peu partout : près 
du cimetière, de l’école maternelle, de la poste… 
(coût : environ 2 500 €).

Des « canisettes » ont été installées pour éviter 
que nos amis les chiens salissent nos trottoirs. 
Vous en trouverez sur le plateau sportif, derrière 
l’église, près du terrain de boules et du Val d’Ore.



Notre cinéma doit continuer de vivre |
À l’image du film cinéma Paradiso de Giuseppe 
Tornatore, maintenir un cinéma à la campagne 
relève de la persévérance de passionnés et de bé-
névoles. Surtout quand les complexes cinémato-
graphiques proposent à quelques kilomètres tou-
tes les dernières sorties. 
Donc, sans cinéphiles et sans spectateurs, point 
de salut pour notre salle. 

Depuis quelques années, notre cinéma qui s’ins-
talle à la salle des loisirs voit sa fréquentation di-
minuer. Parallèlement, la Ligue de l’enseignement 
de Basse-Normandie et son réseau Génériques qui 
œuvrent depuis plus de 15 ans sur la commune  

sont confrontés à des moyens financiers en baisse 
et doivent réduire leur activité.
Pour les élus comme pour les bénévoles du ré-
seau, il était difficile d’arrêter la diffusion sur 
Bretteville. 
C’est pourquoi, les différentes parties ont élaboré 
un nouveau concept. La programmation va se recen- 
trer sur deux films d’animation pour enfants et 
quatre films documentaires qui ajoutent à leurs 
qualités esthétiques la possibilité d’ouvrir des dé-
bats de société.
Voici la sélection de quelques élus et de membres 
actifs – dont Mireille Recton - réunis au sein d’une 
commission pour la sauvegarde de notre cinéma.

Prenez date dès maintenant
« Là-haut »
distribué par Disney
Jeudi 29 octobre à 15 h, film d’animation pour les 
enfants du centre de loisirs et pour tout public.

L’histoire
Quand Carl, un grincheux de 78 ans, décide de 
réaliser le rêve de sa vie en attachant des milliers 
de ballons à sa maison pour s’envoler vers l’Amé-
rique du Sud, il ne s’attendait pas à embarquer 
avec lui Russell, un jeune explorateur de 9 ans, 
toujours très enthousiaste et assez envahissant... 
Ce duo totalement imprévisible et improbable va 
vivre une aventure délirante qui les plongera dans 
un voyage dépassant l’imagination.

« Histoire d’un secret »
de Marianna Otero
90 mn
Jeudi 26 novembre
à 20 h 30, dans le cadre
du mois du film
documentaire.

L’histoire
À quatre ans et demi, la mère de la réalisatrice 
disparaît. Sa famille lui dit, à sa sœur et à elle, 
qu’elle est partie travailler à Paris. Un an et demi 
plus tard, leur grand-mère leur apprend qu’elle 
est morte d’une opération de l’appendicite. Par 
la suite, leur père ne parle plus de leur mère, sauf 
pour répéter qu’elle a été un peintre et une fem-
me extraordinaire. Lorsqu’il se décide enfin à leur 
parler de leur mère, c’est pour leur révéler les 

Tarifs 
Films d’animation : 3,80 €. 
Films documentaires : tarif incitatif de 2 € 
(un complément est pris en charge par la 
commune).

Actualités

circonstances réelles de son décès. Ce secret que 
leur père avait porté seul pendant 25 ans l’avait 
empêché de leur raconter sa vie et de leur mon-
trer son œuvre.
Séance suivie d’un débat.

« (G)rève général(e) »
de Matthieu Chatellier, Daniela De Felice
95 mn
Jeudi 11 février 2010 à 20 h 30.

Le 25 février 2010
Film d’animation pour enfants (en fonction de 
l’actualité du moment).

« Une prison dans la ville »
de Catherine Réchard
52 mn
Jeudi 29 avril 2010 à 20 h 30.

« John Hendricks, tell me the truth »
de Audrey Lasbleiz
52 mn
Jeudi 10 juin à 20 h 30.
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Pour tout savoir...

Merci de continuer à trier…|
Avec l’automne, toutes les feuilles tombent. Cel-
les des impôts ont commencé à faire leur appa-
rition dans les foyers brettevillais. Du moins pour 
les propriétaires.

Au vu des appels en mairie, comme le rappelait 
Loïc Cavellec, sur le blog des élus, beaucoup d’en-
tre nous se sont en effet émus de l’évolution du 
montant à payer. Évolution due en partie à la taxe 
des ordures ménagères qui a enregistré des aug-
mentations « de l’ordre de 15 % à 25 % dans de 
nombreux cas », comme l’a rappelé Marc Fontai-
ne, président du Sidom (syndicat intercommunal 
des ordures ménagères) de Creully ajoutant « cet-
te hausse mérite en effet quelques explications.
Après quatre années de baisse obtenue grâce à 
l’optimisation des moyens et le bénéfice d’un 
autofinancement, le Sidom a dû, lors de l’élabo-
ration de son dernier budget, réajuster la taxe 
en fonction du coût réel du service apporté en 
2009. La constante progression de la fréquenta-
tion des déchetteries (contribution supplémentai-
re de 123 000 € au Seroc) à laquelle il faut ajou-
ter les nouvelles taxes sur les produits polluants 
(TGAP) et les contraintes liées à la protection de 

l’environnement sont aussi des facteurs visant à 
alourdir le coût du service. Malgré ces circonstan-
ces difficiles, il faut souligner qu’au total, cha-
que usager, ne paiera guère plus en 2009 qu’il ne 
l’avait fait en 2006 (…) ».

Rétrospectivement et après avoir analysé les avis 
d’imposition des années passées, il semble en ef-
fet que le taux le plus élevé remonte à 2004 avec 
22,60 %, (2005 avec 21,22 %, 2006 avec 20,59 % de 
la valeur locative).

Certains d’entre vous pourraient rester perplexes 
sur cette hausse, d’autant que Bretteville ne bé-
néficie désormais que d’un seul passage hebdo-
madaire pour les déchets ultimes et que l’on pré-
conise de plus en plus de trier ses déchets.
Ne baissez surtout pas la garde et continuez de 
trier, continuez votre démarche citoyenne. Le Si-
dom mettra bientôt à disposition de chaque foyer 
des containers pour à la fois favoriser la collecte 
des déchets ultimes et pallier ce ramassage mono 
hebdomadaire.

Espérons que le syndicat veillera – à prestations 
égales – à bien cerner ses coûts pour éviter de 
telles variations. Le message est lancé !

Le tri sélectif, c’est automatique ! |
Les élus de la commission environnement tenaient 
également leur forum durant la fête du village. Ils 
ont souhaité cette année sensibiliser les habitants 
sur le bien-fondé du tri sélectif.
Pour cela, le Seroc (syndicat mixte de traitement 
et de valorisation des déchets ménagers de la ré-
gion Ouest Calvados) avait mis à la disposition des 
élus une exposition sur la gestion des déchets : du 
circuit au recyclage. Marc Fontaine, président du 
Sidom (syndicat intercommunal des ordures mé-
nagères) est venu en voisin pour donner quelques 
informations pratiques, notamment sur le com-
postage.
De nombreux habitants de la commune et hors 
commune ont été sensibles au tri des déchets 
verts.

�

Les élus sensibilisent les habitants au tri
et au compostage.



Le mot
des associations...

A.A.B.O. |
Le mardi 30 juin, l’association des aînés a orga-
nisé une très belle balade en Haute-Normandie. 
En tout, ce sont 62 participants qui étaient réunis 
pour visiter Rouen en petit train et son port en 
bateau, sous un soleil radieux.
Après une fermeture en août, les activités ont re-
pris début septembre. Dès le 13, un repas de ren-
trée était organisé à l’espace de vie rassemblant 
72 personnes.
Merci à tous les participants qui nous font confiance.

Les Galopins |
C’est une fois de plus un dépôt-vente très réussi 
qui s’est déroulé le 26 septembre. En ce début 
d’automne, c’est désormais un rendez-vous incon-
tournable des personnes qui souhaitent faire de 
bonnes affaires. Un vaste choix de jeux, jouets, 
landaus, sièges-auto, vêtements hiver était cet-
te fois encore disponibles dans un espace enco-
re plus grand. L’ouverture de quatre caisses in-
formatisées a permis d’absorber facilement les 
nombreux acheteurs matinaux. Nous essayons de 
toujours faire au mieux pour satisfaire la clien-
tèle, mais si toutefois vous avez des suggestions 
à apporter n’hésitez pas à nous les transmettre. 

Un grand merci aux nombreux parents et à tous 
ceux qui sont venus nous aider avec le sourire... 
Rendez-vous pour le dépôt-vente printemps été le 
dernier week-end de mars.

A.D.M.R. |
L’ADMR, association du service à domicile, offre 
des services aux personnes, dans vos tâches quo-
tidiennes, ménage, repassage, garde d’enfants, 
aide à la toilette, aide aux repas, portage de re-
pas…

L’ADMR de Bretteville l’Orgueilleuse est composée 
d’un nouveau bureau :
Présidente : M.-Louise Voisin
Vice-présidente : Elisabeth Lebreut
Secrétaire : M.-France Bouvet-Penard
Trésorier : André Duval
Responsable travail des aide-ménagères :
Marie Guilbert
Responsable travail famille : Andrée Talvast
Pour tout renseignement : 02 31 08 17 28.

Jumelage
Bretteville-Maureillas |
L’association a participé au forum des associations 
le 5 septembre et a reçu de nombreux visiteurs.
Le dimanche 6 septembre, lors de la fête du pays, 
le comité a participé également au défi sportif.

Des membres du conseil municipal et du comité 
de jumelage se sont rendus à Maureillas du 8 au 
11 octobre. Pour le maire, Loïc Cavellec, cette vi-
site a été l’occasion de faire connaissance avec 
son homologue André Bordaneil et le conseil mu-
nicipal de Maureillas.

De son côté, le comité a rencontré les membres 
du jumelage et les associations de Maureillas ainsi 
que les enseignants, en vue d’échanges possibles.
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Le mot
des associations...

Tennis de table : un sport 
et un loisir |
Le club de tennis de table des communes de Bret-
teville l’Orgueilleuse et de Rots (ABORTT) propo-
se des entraînements aux adultes et aux enfants 
dès 9 ans. Ces derniers ont lieu à la salle des fêtes 
de Rots pour les jeunes le mercredi après midi de 
16 h 30 à 18 h et pour les adultes de 20 h 30 à 22 h 
(sauf pendant les vacances scolaires).

Les coûts d’inscriptions annuels au club (licence 
FFTT et adhésion au club) sont de 80 € pour les 
adultes et de 45 € à 65 € pour les jeunes suivant 
les catégories d’âge. 

Contacts
• J.-L. Mesmoudi (président)
	 Tél. 02 31 26 27 88 ou 06 21 18 01 23
• J.-L. Debon (secrétaire)
	 Tél. 02 31 80 03 86 ou 06 70 55 83 36
• P. Heudiard (trésorier) : Tél. 02 31 26 01 33.

C’est parti pour le basket |
À partir de 5 ans, de l’initiation à la compétition, retrouvez les nouveaux horaires de l’ASBO saison 2009-
2010. Nouveauté ! La salle de la communauté de communes Entre Thue et Mue située à Saint-Manvieu 
accueillera certains entraînements !

Les fils croisés |
L’association Les fils croisés organise des cours de 
dentelle aux fuseaux et de broderies à l’ancienne 
école maternelle rue des Prés tous les lundis en-
tre 14 h et 20 h et tous les vendredis entre 17 h   et 
20 h.

Tarifs
Enfants : à partir de 6 ans, les 20 heures : 60,50 € 
plus cotisation 9,50 €
Adultes : 20 heures : 66 € plus cotisation 20 €
Pour tout renseignement, contacter Janine Potin 
au 06 76 17 00 46.

Téléthon |
Le téléthon aura lieu les 4 et 5 décembre pro-
chains. Un concours de belote sera organisé le 
vendredi soir à l’espace de vie ainsi que des ani-
mations diverses au gymnase Victor Lorier le sa-
medi 5 dans l’après-midi. Toute idée nouvelle est 
la bienvenue. Tél. 02 31 08 12 63.

Filles
Née

en/entre Catégorie Horaire/Lieu

2004
et 2001

Babys
Mini-poussines

Mercredi 16 h 30 > 17 h 30
Bretteville l’Orgueilleuse

1999 et 
2000 Poussines Mercredi 11 h > 12 h 30, St-Manvieu

Jeudi 17 h 45 > 19 h, St-Manvieu
97 et 98 Benjamines Mercredi 14 h > 15 h 20, St-Manvieu

95 et 96 Minimes filles Mercredi 15 h 20 > 16 h 40, St-Manvieu
Lundi 18 h 30 > 20 h, St-Manvieu

94, 93, 92 Cadettes Lundi 18 h 30 > 20 h, St-Manvieu
Adultes Seniors loisirs Mardi 19 h > 20 h, St-Manvieu

Adultes Senior 1
Mercredi 20 h 30 > 22 h
Bretteville l’Orgueilleuse
Vendredi 19 h > 22 h, St-Manvieu

Adultes Senior 2 Lundi 19 h 30 > 21 h
Bretteville l’Orgueilleuse

garçons
Né

en/entre Catégorie Horaire/Lieu

2004
et 2001

Babys
Mini-poussins

Mercredi 16 h 30 > 17 h 30
Bretteville l’Orgueilleuse

1999 et 
2000 Poussins

Mardi 17 h 45 > 19 h
Bretteville l’Orgueilleuse
Jeudi 17 h 45 > 19 h, St-Manvieu

97 et 98 Benjamins Mercredi 14 h > 15 h 20, St-Manvieu
95 et 96 Minimes garçons Mercredi 16 h 40 > 18 h, St-Manvieu 

94, 93, 92 Cadets Mercredi 19 h > 20 h 30
Bretteville l’Orgueilleuse

Adultes Seniors loisirs Mardi 19 h > 20 h, St-Manvieu

Adultes Senior 1 Mercredi 20 h 30 > 22 h
Bretteville l’Orgueilleuse

Adultes Senior 2 Mardi 19 h > 20 h 30
Bretteville l’Orgueilleuse

Théâtre |
La troupe Intermezzo de Bretteville entame sa troisième année. Elle a participé aux festivals de théâ-
tre amateur de Vieux et de Douvres la Délivrande en juin 2008 et 2009. Elle invite tous ceux ou cel-
les qui souhaitent jouer la comédie à les rejoindre le jeudi soir de 20 h à 22 h à la salle des loisirs. 
Consultation du site internet : http://monsite.orange.fr/intermezzo ou appeler Xavier : 02 31 08 01 96.
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Calendrier des manifestations |
• 25 octobre	 Loto des enfants organisé par 
	 les  Galopins à l’Espace de vie

• 3 novembre	 Collecte de sang
	 à la salle Victor Lorier

• 11 novembre	 Repas des Anciens Combattants 
	 à l’Espace de vie

• 22 novembre	 Repas municipal des Aînés

• 4, 5 décembre	 Téléthon

• 13 décembre	 Noël municipal avec le comité 
	 des fêtes à la salle Victor Lorier

Comité des fêtes |
Grâce à une belle complicité qui règne à Brette-
ville entre le comité, la municipalité, les associa-
tions et les commerçants, notre fête du pays a 
connu un vif succès cette année encore (28 dou-
blettes, 354 convives, 18 équipes lors du défi des 
associations).
Ce succès, nous le devons aussi à vous, Bret-
tevillais, qui participez de plus en plus à nos 
manifestations, cela récompense nos efforts. 
Je tiens à saluer avec fierté toute mon équipe, 
car grâce à sa volonté et son dévouement, de 
bons et nombreux échos me sont parvenus après 
cette fête annuelle.
Comme tous les ans, tous les bénéfices seront re-
versés pour l’arbre de Noël.

Rendez-vous à nos prochaines manifestations
Dimanche 8 novembre 2009 : loto
Dimanche 13 décembre 2009 : arbre de Noël
Samedi 6 février 2010 : belote (privé)

USBO |
La saison 2009-2010 commence comme la précé-
dente s’est achevée, avec un engagement efficace 
et désintéressé de nos bénévoles.  Le tournoi et la 
fête des 40 ans furent l’occasion de montrer une 
belle image de l’USBO et de notre village.
La reprise s’est faite sur fond d’un lourd travail ad-
ministratif dû aux nouvelles réglementations de la 
ligue de football et avec notre vide-grenier annuel 
qui, malgré un bilan mitigé, a rassemblé plus de 
70 exposants. Mais grâce à une équipe dirigeante 
sérieuse et  renouvelée, nous avons su faire face.  
Côté sportif, l’USBO propose toujours les mêmes 
activités. Néanmoins, nous cherchons pour janvier 
2010 des joueurs nés en 1991 et 1992. Nous souhai-
tons également investir dans la formation d’arbitres 
et d’éducateurs pour l’entraînement du mercredi. 
Vous retrouverez les infos et les coordonnées de 
l’USBO sur www.usbo.fr.
Bonne saison à tous. 
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AGLBO |
Les inscriptions de septembre ont de nouveau fait le plein des cours de 
yoga mais il reste quelques places pour la gymnastique, mardi soir de 
19 h 30 à 20 h 30 et de 20 h 30 à 21 h 30 ou le jeudi de 14 h à 15 h. 

L’Acti’march® a commencé début octobre, le vendredi de 18 h 30 à 19 h 30. 
C’est une bonne façon de reprendre une activité à son rythme encadrée 
par l’animatrice qui assure une progression des performances.

Un second cours peut se mettre en place le mercredi soir de 19 h 45 à 20 h 45, si nous avons suffisamment 
de participants (Tél. 02 31 80 74 74).
Les randonnées ont également repris, le planning est accessible sur le site :
http://www.brettevillelorgueilleuse.com/aglbo/



Prochaines réunions du conseil municipal
À 20 h 30, les vendredis 30 octobre, 27 novembre, 18 décembre

Pompiers	 18

Urgences médicales	 15

Gendarmerie	 02 31 08 35 63

Mairie	 02 31 80 78 25
1, rue de Bayeux
Ouvert du mardi au vendredi de 15 h 30 à 18 h
et le samedi de 9 h 30 à 11 h 30.
Site : http://www.brettevillelorgueilleuse.fr/

Médecins
• Dr du Suau de la Croix	 02 31 80 74 83
	 Rue de Bayeux
• Dr Edet	 02 31 80 71 13
	 30 bis, rue de Bayeux
• Dr Leroy	 02 31 80 72 19
	 18, rue de la Délivrande
• Dr Valentin	 02 31 80 27 27
	 18, rue de la Délivrande
• Dr Caroline Valentin-Marguerite	 02 31 80 27 27

Orthophoniste
Mme Cuche, Mme Pointeau	 02 31 75 21 67

Podologue
Mme Bigot	 02 31 86 56 90

Sage-femme	 02 31 08 13 36
Mme Marguerite, 27, rue de Caen

Pharmacie de l’Église	 02 31 80 71 04
Place Marin

Orthophoniste	 02 31 75 21 67
Mme Pointeau, 27, rue de Caen

Kiné-ostéopathe	 06 62 13 33 43
M. Bourget, 1 bis, rue des Marronniers

Kinésithérapeutes
• Mme Briant/ M. Hlisnikovsky	 02 31 80 34 00
	 19, rue de Caen
• MM. Bourget/Callu	 02 31 80 70 06
	 1 bis, rue des Marronniers

Infirmières	 02 31 80 75 08
Mmes Hébert-Cahoreau, Moreau, Voizard
38, rue de Bayeux

Dentiste	 02 31 80 77 90
Mme Colas, 11, rue de la Délivrande

Réflexologie plantaire et palmaire
Mme Bayeux, 14, rue du Bayeux	 06 76 81 05 23

A.D.M.R. (Aide à domicile en milieu rural)	 02 31 08 17 28
Mme Lebarbier, 8, place des Canadiens

Presbytère	 02 31 80 71 63
3, rue de la Délivrande
Offices les 2e et 4e dimanches du mois à 10 h 30.

Bibliothèque (après le 17 août)
Rue de la Délivrande
Ouvert le mardi de 15 h à 17 h 30, le mercredi de 10 h à 
12 h et de 15 h à 18 h, le vendredi de 15 h à 17 h 30 et le 
samedi de 10 h à 12 h 30.

Notaires	 02 31 80 74 38
Mes Gouhier et Boisset, 12, rue de Caen

Poste	 02 31 36 40 60
Rue de la Délivrande

Banque Crédit Agricole	 0 825 84 04 86
57, rue de Caen

RAM	 02 31 26 05 76
1, rue de Bayeux, Mme Gauchet

AIAE (Association Intercommunale d’Aide à l’Emploi)	
Permanences le jeudi de 14 h à 16 h	 02 31 80 78 25
		  ou 02 31 26 95 95
Déchetterie
Accès à la déchetterie grâce à une carte nominative 
délivrée en mairie.
Horaires d’été : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14 h à 18 h, mercredi 
et samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.
Horaires d’hiver : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14 h à 17 h, mercredi et 
samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

Services

Naissances
ELADLI Yanis	 30 juin 2009 
ANGRAND Rona	 8 juillet 2009
MARIE Elsa	 9 juillet 2009
LEROSIER Maïa	 14 juillet 2009
BOURGET Joséphine	 17 juillet 2009
VASNIER Ornella	 1er septembre 2009
BECQUART Margaux	 10 septembre 2009
VILLY Kyllian	 12 septembre 2009
LARDEUR Eline	 15 septembre 2009

Mariage
PILLON Mickaël & CAHUT Sonia	 25 juillet 2009
GODEY Etienne & DUAN Na	 8 août 2009
GONNORD Matthias & MINEAU Claire	 22 août 2009
LUCIEN Gaëtan & VALERY Fanny	 22 août 2009
SAINT Benoit & DIELTIENS Caroline	 29 août 2009
LEMONNIER Frédéric & BOISJOLY Sylvie	 12 septembre 2009

Décès
SUINI Christian (62 ans)	 4 août 2009
LEMARQUANT Christian (54 ans)	 18 août 2009

Carnet

Ce journal municipal est aussi le vôtre.
Si vous avez des informations, n’hésitez pas à nous les communiquer.
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